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Offre de L’Université Beihang  

au titre de l’année universitaire 2017/2018 

 
 

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

(la Direction Générale de la Coopération Internationale), informe que 

l’université chinoise de Beihang offrira deux bourses de Mastère ou de Doctorat 

au titre de l’année universitaire 2017/2018. 

Il est à noter qu’il faut suivre les instructions énoncées dans ce lien : 

http://is.buaa.edu.cn/index.php/Article/detail/id/1045.html  

et notamment celles relatives à l’inscription en ligne et la constitution des 

dossiers. Les frais de transport international ne sont pas pris en charge par la 

bourse. 

 

Les dossiers de candidature doivent être adressés à  la Direction Générale 

de la Coopération Internationale au Ministère de l’Enseignement Supérieur et de 

la Recherche Scientifique, avant le 25 Mars 2017. Tout dossier incomplet ou 

parvenant à la Direction Générale de la Coopération Internationale après 

cette date ne sera pas pris en considération.  

 

 

http://is.buaa.edu.cn/index.php/Article/detail/id/1045.html

